
Déclaration de 
solidarité 

Des Amériques solidaires pour le droit 
à l'éducation 

 
 

ous réaffirmons que l’éducation est un droit primordial 
qui engage la responsabilité des États. Ceux-ci doivent 
fournir des services éducatifs et de formation 

accessibles à tous. L’éducation pour toutes et tous est le 
ciment de la solidarité sociale, le véhicule des valeurs 
collectives et la base d’une culture commune pour toutes 
les nations. 
 

ous sommes des travailleuses et des travailleurs de 
l’éducation qui oeuvrent partout en première ligne 
pour la promotion du droit à une éducation de 

qualité, gratuite, et ce, tout au long de la vie. 
 

ous nous opposons vigoureusement à toute 
ingérence des entreprises transnationales dans 
l’organisation de la vie collective de nos 

sociétés. 
 

ous dénonçons les gouvernements 
néolibéraux qui visent à réduire 
l’éducation à des fins utilitaristes et 

commerciales. 
 

éducation n’est pas une marchandise ni un 
commerce, encore moins un privilège ; c’est une 
nécessité pour le développement de la 

citoyenneté et l’émancipation des personnes. 
 

ous revendiquons que les États 
garantissent le plein financement public 
de l’éducation du préscolaire à 

l’université.  
 

ous revendiquons que les États protègent et 
fassent la promotion de la culture des 
peuples et des nations dans leur diversité, 

contre toute uniformisation de la culture 
marchande dominante. 

 
ous revendiquons que les États reconnaissent le 
rôle déterminant des diverses composantes de la 
société civile, en toute transparence démocratique 

dans les processus de décision publique. 
 

ous nous engageons à défendre les travailleuses et les 
travailleurs dont les droits sont bafoués par les 
gouvernements et les grandes entreprises. 
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ous nous engageons à renforcer la solidarité avec 
les organisations syndicales au plan international 
et au plan continental, ainsi qu’avec toutes 

celles et tous ceux qui luttent pour les droits 
sociaux, en particulier le droit à une éducation 
publique de qualité. 

 
 

Longueuil, le 6 avril 2001 
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